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Lettre datée du 11 juillet 1985, adressde au Secrétaire général par 
le Représentant permanent du Honduras auprès de l'orqanisation des 

Nations Unies 

J'ai l’honneur de vous communiquer ci-joint le texte d'une note de 
protestation datée du 10 juillet 1985, que le Vice-Ministre des relations 
extérieures du Hnduras, M. Jo86 Tomas Arita valle, a adressée au MiniStre des 
relations 'extérieures du Nicaragua, M. Miquel D’Escoto Brockmann (voir annexe). 

Cette note de protentation fait suite ir la note datk du 8 juillet 1985 
(A/39/9304/17331) Qt fQnd coU@tQ des résultats dQ l’QnqU6tQ OfffCiQlle, UUi 
confirment l'existence de nouvollea agreariona contre la aouverrinet& territoriale 
du HondurrS. 

Je vous aersis ebligb de bien Veulofr faire distribuef le te%te de COttQ nete, 
sui a dhjà ht& communiaué B l'brqanieatbn ~QS Etat6 aadric8ina, qnmme 4CWRHnt de 
la trente-neuvihne session de llAssemblk g&n&rolQ, au titre du point 25 de l’ordre 
du jour, et du Conseil de eécuritb. 

L'mbassadeur, 

Rep&!entant permanent, 

(Sign61 H. Robert0 HERRERA CACERES 

85-20601 2602M (F-1 / . . . 
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ANNEXE 

Note de protestation datbe du 10 juillet 1985, adreosbe 
au Ministre des relations extérieures du Nicarwwa 

TP-= le Vice-Minietre dee relations extérieures du non uras 

J’ai l’honneur de voua informer quOil a été confirmé B la suite d’une enauête 
minutieuse que l’armée populaire sandiniste avait bien ouvert un tir d’artillerie 
contre le secteur de Alauca, dans le département de El Paraiso, le 4 juillet 
dernier b 7 heures. 

Mon gouvernement proteste énergiquement contre cette noirvelle violation du 
territoire hondurien et rdcuse d’avance l’argument rebattu selon leauel il 
S’agirait de forces mercenaires au service du Gouvernement des Etats-Unis, car la 
direction d’où provenait les projectiles, de même crue les caracteristiques de 
Ceux-Ci ne laissent aucun doute auant au fait aue le tir émanait bien de l’armée 
populaire sandiniste. 

Cette attaaue n’a heureusement fait aucune victime. Mais j’en appelle 
nbanmoins i la sagesse des responsables nicaraguayens afin ou’ils cessent ces 
agressions que rien ne justifie et qui pourraient b tout moment amener le Honduras 
b exercer le droit naturel de lbgitime défense consacré par 1’Article 51 de la 
Charte des Nations Unies. 

Le Vice-Ministre des relations 
-extkieures, 

(Si9n6) Josb Tomas Arfta Valle 

a---- 


